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Itinéraires 
 

Projets phares Page 3 

A1 - Buttes - Fleurier - Môtiers - Couvet - Travers Fiche de détail A1 

A2 - Corcelles-Cormondrèche - Peseux - Neuchâtel - 
Hauterive - St. Blaise Fiche de détail A2 

A3 - Les Hauts-Geneveys – Cernier – Chézard-Saint-Martin – 
Dombresson – Villiers   Fiche de détail A3 

A4 - Le Locle - La Chaux-de-Fonds Fiche de détail A4 

Itinéraires utilitaires principaux Page 27 

B1 - Bevaix - Boudry - Colombier 
Fiche de détail B1 

B2 - Bevaix - Cortaillod - Colombier Fiche de détail B2 

B3 - Colombier - Auvernier - Neuchâtel - Hauterive - St. 
Blaise - Marin-Epagnier - La Tène Fiche de détail B3 

B4 - Cernier - Fontaines  Fiche de détail B4 

B5 - St. Blaise - Cornaux - Cressier - Le Landeron - La 
Neuveville Fiche de détail B5 

Itinéraires utilitaires secondaires Page 47 

C1 - Saint Sulpice - Fleurier Fiche de détail C1 

C2 - Boveresse - Môitiers Fiche de détail C2 

C3 - Sauges - Fresens - Montalchez - St. Aubin Fiche de détail C3 

C4 - Gorgier - Bevaix (littoral) Fiche de détail C4 

C5 - Cortaillod - Boudry - Bôle - Corcelles-Cormondrèche Fiche de détail C5 

C6 - Colombier - Bôle - Chambrelien Fiche de détail C6 

C7 - Chambrelien - Montézillon Fiche de détail C7 

C8 - Chambrelien - Rochefort - Les Grattes Fiche de détail C8 

C9 - Montmollin - Corcelles - Cormondrèche - Auvernier Fiche de détail C9 

C10 - Coffrane - Les Geneveys-sur-Coffrane Fiche de détail C10 

C11 - Neuchâtel - Valangin - Boudevilliers - Fontaines - 
Chézard-Saint-Martin Fiche de détail C11 

C12 - Vilars - Engollon - Fontaines Fiche de détail C12 

C13 - Savagnier - Chézard-Saint Martin Fiche de détail C13 

C14 - Marin-Epagnier - Cornaux - Cressier Fiche de détail C14 

C15 - Les Ponts-de-Martel - La Sagne Fiche de détail C15 

Itinéraires de liaison Page 77 

Mutualisation / Améliorations des itinéraires de 
cyclotourisme existants 

Page 78 
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FICHE ITINERAIRE B1 

Nom de l’itinéraire :  Bevaix – Boudry – Colombier   

Commune(s) / Région :  Bevaix, Boudry, Cortaillod et Colombier  

Hiérarchie :  Itinéraire utilitaire principal 

Potentiel :  Fort 

Itinéraires connexes :  B2, B3, C4, C5, C6 

 

 

Description de l’itinéraire 

Tronçon Axe cantonal à proximité Vocation 
it. 

utilitaire 

Vocation 
it. loisirs 

Vocation 
rabattement 

gare* 

Mesure 
d’agglo. 

RUN 

Projet 
d’entretien du 
réseau routier 

cantonal 

Nom TJM 
(uv/j) 

Vitesse 
légale 
(km/h) 

Gabarit 
moyen 

(m) 

B1-a 5 6'200 50 6.7 √  √   

B1-b 5 7'000 50 / 80 10 √  √   

B1-c 5 5'200 
-

10'00
0 

60 11.9 √     

B1-d 5 17'00
0 

60 / 80 
10.3 √ √    

B1-e 5   7 √ √    

B1-f 5 8'200 50 7.9 √ √    

*inclus dans l’aire de rabattement d’une gare ou pôle intermodal 
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Aménagements existants et à créer 

Tronçon Besoin 
d’aménagement 

Aménagements 
existants 

Actions nécessaires Jalonnement 

B1-a Non - Traversée de village en mixité.  A créer 

B1-b Oui Bandes cyclables en 
partie 

Allongement des bandes cyclables 
jusqu’à l’entrée de ville.  

A créer 

B1-c Oui Bandes cyclables Amélioration de la sécurité à la 
traversée des carrefours nécessaire, 
séparation du trafic cycliste à étudier.  

A créer 

B1-d Oui Site propre Amélioration de la sécurité au 
carrefour nécessaire, séparation du 
trafic cycliste à étudier et accès au 
site propre à améliorer.  

Jalonnement existant à 
réviser. 

B1-e Non - Utilisation de la route des Longues 
Raies en mixité avec le trafic routier.  

Jalonnement existant à 
réviser. 

B1-f Oui - Chemin propre aux mobilités douces 
à créer en parallèle à l’autoroute (à 
cordonner avec l’itinéraire 
Suissemobile 50). 

Jalonnement existant à 
réviser. 

 

Contraintes et difficultés principales 

No. Contrainte / Difficulté Tronçon(s) concerné(s) Mesures/actions complémentaires à prévoir 

1 Giratoire difficile, fort 
trafic en lien avec 
l’autoroute. 

B1-b/c Sécurisation de la traversée du carrefour.  

2 Deux giratoires difficiles. B1-c Sécurisation de la traversée des carrefours. 

3 Giratoire avec deux voies 
à l’anneau et très fort 
trafic en lien avec 
l’autoroute. 

B1-c/d Sécurisation de la traversée du carrefour. 

4 Surfaces d’assolement 1 B1-b Possibles emprises sur de surfaces d’assolement. 

 

Mise en œuvre 

Tronçon Propriétaire de 
l’axe 

Emprises sur domaine 
privé 

Facilité de 
réalisation 

Porteur du projet 

B1-a Commune - Facile Commune 

B1-b Canton A vérifier Facile Canton 

B1-c Canton - Facile Canton 

B1-d Canton - Facile Canton 

B1-e Commune - Facile Commune 

B1-f Commune A vérifier Moyen Commune 

Total   Facile / Moyen Commune / Canton 
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Photos 

  

Route cantonale 5, Bevaix Route cantonale 5, Boudry 

  

Chemin de la Plaine, Boudry Route des Longues Raies, Boudry 
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FICHE ITINERAIRE B2 

 

Nom de l’itinéraire :  Bevaix – Cortaillod – Colombier   

Commune(s) / Région :  Bevaix, Cortaillod, Boudry, Milvignes 

Hiérarchie :  Itinéraire utilitaire principal 

Potentiel :  Fort 

Itinéraires connexes :  B1, C3, C5 

  

 

 

Description de l’itinéraire 

Tronçon Axe cantonal à proximité Vocation 
it. 

utilitaire 

Vocation 
it. loisirs 

Vocation 
rabattement 

gare* 

Mesure 
d’agglo. 

RUN 

Projet 
d’entretien 
du réseau 

routier 
cantonal 

Nom TJM 
(uv/j) 

Vitesse 
légale 
(km/h) 

Gabarit 
moyen 

(m) 

B2-a 5    √ √ √   

B2-b 5    √ √    

B2-c 1002 2'800 40 / 50 11.9 √ √    

B2-d 1002 6'500- 
8'500  

60 
10.3 √ √    

B2-e 173 8'000 50 / 60 7 √ √    

B2-f 173  50 7.9 √ √    

*inclus dans l’aire de rabattement d’une gare ou pôle intermodal 
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Aménagements existants et à créer 

Tronçon Besoin 
d’aménagement 

Aménagements 
existants 

Actions nécessaires Jalonnement 

B2-a Non  Traversée du village en mixité Jalonnement existant à 
compléter 

B2-b Non  Utilisation de la route agricole, en 
mixité avec le trafic routier 
agricole. 

A créer 

B2-c Oui  Bande cyclable à créer.  A créer 

B2-d Non Site propre Adaptation du site propre actuel, 
amélioration des accès.  

Jalonnement existant à 
compléter 

B2-e Non  Création de bandes cyclables ou 
d’un marquage de bandes 
latérales colorées  

A créer 

B2-f oui  Traversée du village en mixité A créer 

 

Contraintes et difficultés principales 

No. Contrainte/Difficulté Tronçon(s) concerné(s) Mesures/actions complémentaires à prévoir 

1 Gabarit étroit B2-c Aménagement des bandes cyclables difficile dans le gabarit 
actuel, pour envisager une chaussée à voie centrale banalisée 
et réduire les gabarits nécessaires, besoin d’être en localité (50 
km/h).  

2 Giratoire avec deux voies à 
l’anneau et très fort trafic en 
lien avec l’autoroute. 

B2-d Sécurisation de la traversée du giratoire. 

3 Gabarit étroit (route bordée 
de murs de vignes) 

B2-e Adaptation de la vitesse du trafic. Solutions alternatives à 
envisager. 

- Surface d’assolement 1 B2-c Possibles emprises sur de surfaces d’assolement. 

- Zones viticoles et zone de 
protection 2 

B2-e Limitation des emprises en dehors des surfaces protégées.  

 

Mise en œuvre 

Tronçon Propriétaire de 
l’axe 

Emprises sur domaine 
privé 

Facilité de 
réalisation 

Porteur du projet 

B2-a Commune - Facile Commune 

B2-b Commune - Facile Canton 

B2-c Canton A vérifier Moyen Canton 

B2-d Commune - Déjà réalisé Commune  

B2-e Canton A vérifier Difficile Canton 

B2-f Commune - Facile Commune 

Total   Facile/ Moyen Canton/ Commune 

 



 

 

Canton de Neuchâtel Plan directeur cyclable 14165.1 

© Citec Ingénieurs Conseils 33 

Photos 

  
Route communale 100, Bevaix Route communale 514-515-549-6402, Bevaix-Cortaillod 

  
Route cantonale 1002, Cortaillod Route cantonale 1002, Boudry 

  
Route cantonale 173, Colombier Route cantonale 173, Colombier 
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FICHE ITINERAIRE B3 

 

Nom de l’itinéraire :  Colombier – Auvernier – Neuchâtel – Hauterive – St. Blaise – La Tène  

Commune(s) / Région :  Littoral  

Hiérarchie :  Itinéraire utilitaire principal 

Potentiel :  Fort 

Itinéraires connexes :  A2, B1, B2, B5, C9, C11, C14, D10 
 

 

 

 

 

  



 

 

Plan directeur cyclable  Canton de Neuchâtel  

36 © Citec Ingénieurs Conseils  

Description de l’itinéraire 

Tronçon Axe cantonal à proximité Vocation 
it. 

utilitaire 

Vocation 
it. loisirs 

Vocation 
rabattement 

gare* 

Mesure 
d’agglo. 

RUN 

Réalisation en 
lien avec 

l’entretien du 
réseau routier 

cantonal 

Nom TJM 
(uv/j) 

Vitesse 
légale 
(km/h) 

Gabarit 
moyen 

(m) 

B3-a 01510 - - 4.85 √ √    

B3-b 5 3'500- 
8'200  

50 / 60 / 
80 

8.6 √ √ √ √  

B3-c 5 17'500 60 13.7 √ √ √ √  

B3-d 5 19'900 50 11 √   √  

B3-e 5 13'600 50 12.5 √   √  

B3-f 5 18'500-
20'600 

50 / 60 11.4 √   √  

B3-g 5 12'500- 
14'900 

50  √  √   

B3-h 1161 4'000 50 10.2 √ √ √   

*inclus dans l’aire de rabattement d’une gare ou pôle intermodal 

Aménagements existants et à créer 

Tronçon Besoin 
d’aménagement 

Aménagements 
existants 

Actions nécessaires Jalonnement 

B3-a Oui Site propre Aménagement d’un nouveau tracé 
plus direct et bitumé le long de 
l’autoroute, puis emprunt du site 
propre de l’it. SuisseMobile 50. 

Existant, à compléter 

B3-b Oui Bandes cyclables Sécurisation ponctuelle des 
carrefours (notamment au droit de 
la jonction autoroutière de 
Serrières) 

Existant, à compléter 

B3-c Oui - Création d’une piste cyclable (ou 
d’une voie cyclable séparée 
physiquement de la chaussée) au 
nord des voies ferrées. 

A créer 

B3-d Oui - Création de bandes cyclables ou 
partage de la voie de bus 
(adaptation largeur et révision 
continuité nécessaire). 

A créer 

B3-e Oui - Création bandes cyclables sur la 
rue de la Maladière.  

A créer 

B3-f Non Zone 30 Itinéraire en mixité dans la zone 30 
(rue des Saars et rue de Monruz). 

A créer 

B3-g Oui Bandes cyclables Sécurisation dans les carrefours Existant, à compléter 

B3-h Non - Circulation en mixité.   
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Contraintes et difficultés principales 

No. Contrainte/Difficulté Tronçon(s) concerné(s) Mesures/actions complémentaires à prévoir 

1 Site propre parallèle à la 
route à créer 

B3-b Création d’un nouveau site propre avec les emprises 
nécessaires.  

2 Adaptation des feux 
(aménagement et 
régulation) 

B3-c Vélos à intégrer dans la voie bus, avec les largeurs 
suffisantes. Aménagement et régulation des carrefours à 
adapter.  

3 Sécurisation des cycles 
au carrefour 

B3-d/e Aménagement et régulation du carrefour rue de Monruz / 
route des Gouttes-d’Or à adapter pour les cycles.  

 

Mise en œuvre 

Tronçon Propriétaire de 
l’axe 

Emprises sur domaine 
privé 

Facilité de réalisation 
Porteur du projet 

B3-a Commune A vérifier Moyen Commune / Canton 

B3-b Canton  Déjà réalisé Canton 

B3-c Canton A vérifier Moyen Commune 

B3-d Canton  Facile Commune 

B3-e Commune  Moyen Commune 

B3-f Commune  Facile Commune 

B3-g Canton  Déjà réalisé Commune / Canton 

B3-h Commune  Facile Commune 

Total   Facile/ Moyen Canton/ Commune 
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Photos 

  

Chemin le bord du lac (rte communale 01510), Colombier-
Auvernier 

Rue longeant le lac (rte communale 01FLEUR), Auvernier 

  

Route cantonale 5, Neuchâtel 
Quai Louis Perrier / Eugène Boret (route nationale N5_VAUS), 

Neuchâtel 

  

Route cantonale 5, St Blaise Rue de la Musinière (rte communale 44), St Blaise 
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FICHE ITINERAIRE B4 

Nom de l’itinéraire :  Cernier - Fontaines  

Commune(s) / Région :  Val-de-Ruz  

Hiérarchie :  Itinéraire utilitaire principal 

Potentiel :  Moyen 

Itinéraires connexes :  A3, C11 

 

 

Description de l’itinéraire 

Tronçon Axe cantonal à proximité Vocation 
it. 

utilitaire 

Vocation 
it. loisirs 

Vocation 
rabattement 

gare* 

Mesure 
d’agglo. 

RUN 

Réalisation en 
lien avec 

l’entretien du 
réseau routier 

cantonal 

Nom TJM 
(uv/j) 

Vitesse 
légale 
(km/h) 

Gabarit 
moyen 

(m) 

B4-a 1357 6'700 80 6.4 √ √    

*inclus dans l’aire de rabattement d’une gare ou pôle intermodal 

Aménagements existants et à créer 

Tronçon Besoin 
d’aménagement 

Aménagements 
existants 

Actions nécessaires Jalonnement 

B4-a Oui Piste cyclable Amélioration des accès à la piste 
cyclable 

A créer 

 

Mise en œuvre 

Tronçon Propriétaire de 
l’axe 

Emprises sur 
domaine privé 

Facilité de réalisation 
Porteur du projet 

B4-a Canton - Facile Canton 
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FICHE ITINERAIRE B5 

Nom de l’itinéraire :  St. Blaise – Cornaux – Cressier – Le Landeron – La Neuveville 

Commune(s) / Région :  Entre-deux-Lacs 

Hiérarchie :  Itinéraire utilitaire principal 

Potentiel :  Moyen 

Itinéraires connexes :  B3, C14, D10  

 

 

Description de l’itinéraire 

Tronçon Axe cantonal à proximité Vocation 
it. 

utilitaire 

Vocation 
it. loisirs 

Vocation 
rabatteme
nt gare** 

Mesure 
d’agglo
. RUN 

Réalisation en 
lien avec 

l’entretien du 
réseau routier 

cantonal 

Nom TJM 
(uv/j) 

Vitesse 
légale 
(km/h) 

Gabarit 
moyen 

(m) 

B5-a 5  60 11.4 √ √ √   

B5-b 5 3'100 80 6.48 √ √ √   

B5-c 5  50 7.78 √ √ √   

B5-d 5 5'000  60 6.82 √ √ √   

B5-e 5  30 7.38 √ √ √   

B5-f 5  60 7.22 √ √ √   

B5-g 5  50 7.7 √ √ √   

*inclus dans l’aire de rabattement d’une gare ou pôle intermodal 
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Aménagements existants et à créer 

Tronçon Besoin 
d’aménagement 

Aménagements 
existants 

Actions nécessaires Jalonnement 

B5-a Oui Bandes cyclables (sur 
certains tronçons) 

Amélioration de la continuité des 
bandes cyclables existantes. 

A compléter 

B5-b Oui  Création de bandes cyclables. 
Opportunité d’une piste 
bidirectionnelle à évaluer. 

A créer 

B5-c Non  Traversée du village en mixité. A créer 

B5-d Non  Circulation en mixité (chemin 
agricole). 

A créer 

B5-e Oui  Traversée du village en mixité, 
création de bandes cyclables sur 
le tronçon à 50 km/h.  

A créer 

B5-f Non  Circulation en mixité (chemin 
agricole). 

A créer 

B5-g Oui  Traversée du village en mixité, 
création de bandes cyclables sur 
le tronçon à 50 km/h. 

A créer 

 

Contraintes et difficultés principales 

No. Contrainte/Difficulté Tronçon(s) concerné(s) Mesures/actions complémentaires à prévoir 

1 Gabarit étroit, secteur 
accidentogène 

B5-b Impact des emprises nécessaires pour la réalisation d’un 
aménagement cyclable à évaluer, solution à optimiser 
notamment pour améliorer la sécurité.  

2 Zone viticole et zone 
dans l’inventaire fédéral 
de reproduction des 
batraciens 

B5-b Emprises à éviter sur ces secteurs.  

 

Mise en œuvre 

Tronçon Propriétaire de 
l’axe 

Emprises sur domaine 
privé 

Facilité de 
réalisation 

Porteur du projet 

B5-a Canton  Facile Commune 

B5-b Canton A vérifier Difficile Canton 

B5-c Canton  Facile Commune 

B5-d Canton  Facile Canton 

B5-e Canton  Facile Commune 

B5-f Canton  Facile Canton 

B5-g Canton  Facile Commune 

Total   Facile / Difficile  Commune/ Canton 
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Photos 

  

Route cantonale 5, St-Blaise Route cantonale 5, St-Blaise 

  

Route cantonale 5, Cornaux Chemin des Ecoliers (rte communale 8), Cornaux 

  

Route de Neuchâtel (rte cantonale 5), Cressier Chemin des Rissieux (rte communale 2), Cressier 

  

PI Rue du Temple – La Citadelle (axe communale PFOUR), Le 
Landeron 

Bellerive (rte communale 21), Le Landeron 
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